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6. La Suisse s’engage en faveur de la justice pénale internationale, notamment au travers de son 
soutien à la Cour pénale internationale (CPI). Elle a œuvré en faveur du développement du Statut de 
Rome, notamment en soutenant l’adoption de plusieurs amendements concernant les armes. Le 
Parlement suisse a approuvé la ratification de ces amendements. Afin d’améliorer la mise en œuvre de 
l’interdiction du Protocole additionnel II, elle a proposé un amendement à l’article 8 du Statut de Rome 
pour que le fait d'affamer délibérément des civils comme méthode de guerre devienne, tout comme 
dans les conflits armés internationaux, un crime de guerre dans les conflits armés non-internationaux. 
Cet amendement a été adopté par l’Assemblée des Etats Parties à la CPI en décembre 2019. La Suisse 
s'engage en outre pour renforcer la CPI comme institution.  
 
7. La Suisse assure le Secrétariat de la Commission internationale humanitaire d’établissement des 
faits (CIHEF), établie par l’art. 90 du Protocole additionnel I. La Suisse a saisi l’occasion du 70ème 
anniversaire des Conventions de Genève pour promouvoir la CIHEF et encourager les États qui ne 
l'ont pas encore fait à reconnaitre la compétence de cette commission. Elle fait partie d’un groupe 
d’Etats à l’origine d’un engagement ouvert (‘open pledge’) soumis lors de la 33ème Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Cet engagement vise à faire mieux connaître 
la CIHEF, à encourager les Etats à reconnaître sa compétence ainsi qu’à recourir à ses services 
d’enquête et de bons offices en vue de faciliter le respect du DIH.  
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